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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Débat sur le rapport TET (trains d'équilibre du territoire)
Question écrite n° 1363

Texte de la question

Mme Sylvie Ferrer interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les territoires et de
la décentralisation, chargé des transports, sur la tenue d'un débat concernant le rapport TET, demandé par le
Parlement en 2019 et publié par le Gouvernement en 2021. Le 1er février 2022, M. Joël Giraud, alors secrétaire
d'État chargé de la ruralité, avait exprimé, en introduction d'un débat au Sénat portant justement sur le maillage
ferroviaire du territoire, la volonté que « le Parlement puisse se saisir de ce rapport [TET] et qu'un véritable
débat puisse avoir lieu ». Ce rapport avait notamment montré la pertinence de relancer environ 25 lignes de
trains de nuit, dont des trains directs régions-régions sur des « transversales » ferroviaires. Dans les territoires
excentrés, comme les Pyrénées, traverser la France en train prend souvent une journée entière, surtout sur les
transversales. La relance des trains de nuit serait donc une solution adaptée à un maillage équilibré du territoire.
Leur retour est d'ores et déjà plébiscité par de nombreux voyageurs. En effet, le train de nuit propose un horaire
unique qui convient au plus grand nombre, puisqu'il part après une journée de travail et permet de disposer
d'une journée entière à destination. Il permet donc un bon remplissage, même si le trafic est modéré, là où le
train de jour serait obligé de proposer plusieurs horaires quotidiens pour être attractif, donc de diviser le
remplissage entre les trains. En roulant sur les voies classiques, le train de nuit complète le réseau à grande
vitesse en permettant de nombreuses liaisons efficaces sur les transversales, qui ne sont guère attractives en
train de jour, du fait de la durée du trajet. C'est pourquoi elle souhaite savoir si le Gouvernement compte porter
un débat, cette fois à l'Assemblée nationale, autour du rapport TET, qui permettra notamment de soulever la
question du train de nuit dans le pays.

Texte de la réponse

À la suite de la transmission de l'étude sur le développement de nouvelles offres de Trains d'équilibre du
territoire (TET) demandée par la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités et transmise
au Parlement en mai 2021, le Gouvernement a poursuivi l'action engagée en 2021 avec l'ouverture des deux
lignes TET de nuit Paris-Nice et Paris-Tarbes-Lourdes par la mise en place en décembre 2023 d'une ligne TET
de nuit Paris-Aurillac. Désormais, le sujet crucial pour le développement des trains de nuit est celui du
renouvellement du matériel roulant. En effet, le matériel actuellement utilisé est ancien, datant de plus de 45
ans, et ne répond plus aux attentes des usagers en matière de services, de confort et d'accessibilité. L'État a
donc initié en 2023 le renouvellement de ce matériel roulant des trains de nuit. La priorité du renouvellement du
matériel roulant concentre donc l'effort budgétaire de l'État sur les lignes de nuit existantes. A partir d'une mise à
jour de l'analyse économique et des besoins, une réflexion pourra être menée sur la mise en service de
nouvelles dessertes de nuit à l'issue de cette première phase de renouvellement de la qualité de service des
dessertes existantes. Un débat pourra alors être organisé, avec l'éclairage de ces données actualisées.
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